
 

 

Question orale de M. COOLS : La rue des Trois Rois. 
 
M. Cools précise que sa question porte sur le tronçon de la rue des Trois Rois situé entre la 

chaussée de Drogenbos et la rue François Vervloet. 
Le stationnement fréquent des deux côtés de ce tronçon de voirie à double sens engendre à 

certains moments un véritable blocage de la circulation. Certains habitants suggèrent dès lors une mise 
en sens unique dans le sens allant de la chaussée de Drogenbos à la rue François Vervloet, qui serait le 
pendant du sens unique de la rue du Melkriek entre la rue François Vervloet et la chaussée de 
Drogenbos. 

Qu’en pense le Collège ? Cette proposition pourrait-elle être étudiée ? Les habitants du 
quartier pourraient-ils être consultés ?  

 
M. l’Echevin Biermann répond que, nonobstant les difficultés liées au stationnement de 

véhicules à hauteur du virage situé à proximité des logements de binHome, les services communaux 
n’ont jamais reçu de plaintes particulières concernant ce tronçon. 

Il se peut toutefois que la situation se soit quelque peu dégradée à l’occasion du chantier de 
réfection de la rue Keyenbempt, désormais achevé. La situation a peut-être été aggravée par le fait 
que la déviation locale passait par ce tronçon mais depuis qu’il a été rouvert, l’administration n’a 
reçu aucune plainte nouvelle à ce sujet. A priori, il ne semble donc pas qu’il soit nécessaire de lancer 
une réflexion sur ce point.  

M. l’Echevin Biermann est évidemment à la disposition des habitants s’ils souhaitent mener 
une discussion avec les autorités communales et les services techniques. 

Cependant, vu qu’une partie de l’artère considérée se situe sur le territoire de la commune 
de Drogenbos, il ne sera pas possible de prendre des mesures sans une concertation avec cette 
dernière. 

 
M. Cools invitera les riverains à prendre des photos si la situation perdure, de manière à ce 

qu’un dossier puisse être constitué.  
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